Lettre de notification
 d’un arrêté de péril « ordinaire », non imminent

au propriétaire (hors immeuble d’habitation)

Département de 

Commune de 

Le Maire de ….

A    M 
 ….(propriétaire) 

Monsieur,

J’ai l’honneur de vous notifier ci-joint un arrêté de péril non imminent pris en date du … concernant l’immeuble dont vous êtes propriétaire
, conformément à la mention figurant au fichier immobilier de la conservation des hypothèques de ….

Je vous rappelle
 qu’en application de l’article L.511-2 du code de la construction et de l’habitation si les mesures prescrites par le présent arrêté n’ont pas été exécutées dans le délai fixé, je serai amené à les faire réaliser d’office et à vos frais, après mise en demeure et à faire application de l’article L.511-4 du même code.

S’agissant d’un arrêté prescrivant la démolition du bâtiment, celle-ci sera effectuée après saisine du président du tribunal de grande instance qui statuera en référé. 

Je vous rappelle aussi, en application de l’article L.511-5, qu’à compter de présente  notification, les locaux vacants ne peuvent être ni loués ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit, jusqu’à la date de la levée de l’arrêté de péril.

La mainlevée du présent arrêté de péril ne pourra être prononcée qu’après constatation de la conformité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites par le présent arrêté, par un homme de l’art désigné par mes soins. 

Mes services (éventuellement) sont à votre disposition pour tous renseignements.

Formule de politesse

 Fait à …

                             Le 

Le Maire

� Si de quelconques doutes sur identification de tous les propriétaires (indivision ….) ou de leurs adresses, prévoir l’affichage de la notification, comme de l’arrêté, en mairie et sur l’immeuble.





� Si immeuble en copropriété et péril n’intéressant que les parties communes, la  notification est faite au syndic pour le compte du syndicat des copropriétaires.





� Eventuellement representé par un notaire en cas de succession ou par un administrateur désigné par le juge.


� Si ce n’est pas inscrit dans l’arreté
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